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Séance du Conseil municipal du jeudi 7 décembre 2023 

NOTE DE PRÉSENTATION N°3 

Objet :  Approbation de la décision modificative n°2 afférent au budget 2023. 

Rapporteur : Ambroise TOIN 

délibérante prévoit et autorise des crédits budgétaires nécessaires au fonctionnement de la 

tion du budget. 

section de fonctionnement uniquement.  

 

Il convient ainsi de procéder à : 

 Un reversement 
hauteur de 50  

  
antérieures et dont le recouvrement ne pourra pas aboutir ;  

En synthèse, le budget global de la Ville pour 2023 reste à 64,540 
 

Ci-dessous le détail de la décision modificative n°2 par chapitre au niveau des deux sections : 

1. Section de fonctionnement 

En dépense : 

 

 

récemment, il a été acté un reversement de 25% de la dotation de solidarité communautaire (DSC) par 
les communes au profit du Territoire (GPSEA). Pour la Ville, cette répartition génère un impact de 
50 

 

de recettes qui avait été émis dans le cadre de la procédure de liquidation amiable de la SEM ALB. En 
effet, un contentieux avec la société Engie avait condamné la SEM ALB et la copropriété Jean-Monnet 
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la part indûment supportée. 

La copropriété Jean-Monnet ayant finalement remboursé la part qui lui incombe fin octobre à la SEM 
ALB, 
comptabilité publique.   

En recette :  

 

 

2.  

En dépense : 
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En recette :  

 

 

-annexée, afférente 
 :  

 

 

 

 

Maquette budgétaire jointe au présent dossier 


